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PARTIE OFFICIELLE 

Â^jm P I S INST^TirnONS DE I.A ^OlYNESi f l fH A^IÇAISli 

ACTES DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

DELIBERATIONS DE L 'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
OU DE LA COMMISSION PERMANENTE 

DELIBERATION n° 2007-4 APF du 1er mars 2007 portant 
modification de la délibération n° 2005-59 APF du 13 mai 
2005 portant règlement intérieur de l'assemblée de la 
Polynésie française. 

L'assemblée de l a Polynésie française, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de l a Polynésie française, ensemble la lo i 
n° 2004-193. d u 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2005-59 A P F du 13 m a i 2005 portant 
règlement intérieur de l'assemblée de l a Polynésie française ; 

V u l a proposi t ion de délibération déposée par 
M . Jean-Christophe Bouissou, représentant à l'assemblée de 
l a Polynésie française, et enregistrée au secrétariat général 
de l'assemblée de l a Polynésie française sous le n° 1526 du 
7 février 2007 ; 

V u l'arrêté n° 17-2007 A P F du 10 février 2007 portant 
ouverture de l a session extraordinaire de l'assemblée de l a 
Polynésie française ; 

V u l a lettre n° 446-2007 A P F / S G d u 10 février 2007 
portant convocation en séance des représentants à 
l'assemblée de l a Polynésie française ; 

V u l'exposé des motifs présenté à l'assemblée de l a 
Polynésie française par l ' auteur de l a proposit ion de 
délibération ; 

Dans sa séance du 1er mars 2007, 

Adopte : 

Art ic le 1er.— A l'article 63-1, à l a f in du deuxième alinéa 
ajouter l a phrase suivante : 

"Dans ce cas l 'auteur de l a demande fixe l a date de l a 
réunion de l a commission et son ordre du jour". 

Art ic le 1er bis. — L'artic le 63-3 est abrogé et remplacé par 
les dispositions suivantes : 

"Les séances des commissions législatives sont présidées 
par leur président. S i le président est absent ou empêché, le 
vice-président, ou le secrétaire, ou à défaut le membre le plus 
âgé présent de l a commission, peut valablement assurer l a 
présidence". 

A r t . 2.— L e Président de l a Polynésie française est chargé 
de l'exécution de l a présente délibération qui sera publiée au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

Le secrétaire, Le président, 
J e a n - A l a i n F R E B A U L T . P h i l i p S C I I Y L E . 
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ARRETES DU PRESIDENT 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES 

PRESIDENCE 

ARRETE n° 847 PR du 9 mars 2007 portant modification de 
l'arrêté n" 3986 PR du 29 décembre 2006 modifié portant 
délégation de signature et pouvoir de représentation au 
secrétaire général du gouvernement. 

L e Président de l a Polynésie française, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de l a Polynésie française, ensemble l a loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autono­
mie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 83-2006 A P F / S G du 26 décembre 2006 
portant proclamation du Président de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 3985 P R du 29 décembre 2006 modifié 
portant nomination du vice-président et des autres ministres 
du gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant 
leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 84-1002 du 29 septembre 1984 
portant création du secrétariat général du gouvernement de 
l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 381 C M du 23 j u i n 2005 portant 
organisation du secrétariat général du gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 22 C M du 28 octobre 2004 modifié portant 
délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 

V u l'arrêté n° 1574 C M du 29 décembre 2006 portant 
nomination de M . Gi lbert -Louis Lescroel, secrétaire général 
du gouvernement de l a Polynésie française; 

V u l'arrêté n° 1974 C M du 30 décembre 2003 portant 
nomination de M l l e T a n i a Berthou en qualité de secrétaire 
général adjoint du gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 1 C M du 3 janvier 2007 portant nomination 
de M l l e Carine P i n n a en qualité de secrétaire général adjoint 
du gouvernement par intérim ; 

V u l'arrêté n° 204 C M du 14 février 2007 portant nomina­
t ion de M . Phil ippe Machenaud en qualité de secrétaire 
général adjoint du gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 139 P R du 13 mars 1987 portant nomina­
t ion du chef du secrétariat du conseil des ministres ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 27 février 2007 portant nomina­
t ion de M l l e Tat iana Dégage en qualité d'attaché de cabinet 
au cabinet du Président de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté. n° 1425 M F R du 3 mars 1997 portant 
affectation auprès de secrétariat général du gouvernement de 
M . Phi l ippe Machenaud ; 

V u l'arrêté n° 481 M S A du 12 février 2002 portant classe­
ment de M l l e Yolande Haoata i dans le cadre d'emploi des 
adjoints admin i s t ra t i f s de l a fonction publique de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 2508 P R du 21 septembre 2006 portant 
t i tular isat ion de M . Jason L e a u en qualité d'attaché d'admi­
nistration en fonction au secrétariat général du gouverne­
ment ; 

V u l'arrêté n° 2507 P R du 21 septembre 2006 portant 
t i tular isat ion de M l l e V a i t i a r e F a g u en qualité d'attaché 
d 'administrat ion en fonction au secrétariat général du 
gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 1131 M T E du 31 jui l let 2006 portant 
changement d'affectation de M . Sébastien Lebon, attaché 
d 'administration en fonction à l a direction des affaires 
foncières ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature du courrier ; 

V u les nécessités de service, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Les articles 1er, 2 ; 4, 5 et 6 de l'arrêté 
n° 3986 P R du 29 décembre 2006 susvisé sont modifiés a ins i 
qu'i l suit : 

I - Article 1er. — Le dernier alinéa est ainsi rédigé : " E n 
cas d'absence ou d'empêchement de M . Jean-Louis Lescroel, 
délégation de signature est donnée à M . Phi l ippe Machenaud-
Jacquier, secrétaire général adjoint, à M l l e Carine P i n n a , 
secrétaire générale adjointe par intérim et à M . Jean-Gérard 
Leboucher, chef du secrétariat du conseil des ministres, pour 
les actes énumérés ci-dessus, dans le respect des instructions 
du chef de service." 

11-Art. 2. — E s t a ins i rédigé : "Délégation de signature est 
donnée à M . Gi lbert -Louis Lescroel, secrétaire général du 
gouvernement, à l'effet de signer au nom du Président de l a 
Polynésie française : 

- toutes requêtes, tous mémoires et référés déposés à l'occa­
sion d'instances devant les juridictions des ordres admi­
nistrat i f et judic iaire et tout courrier concernant les 
actions intentées ou soutenues au nom de la Polynésie 
française devant ces mêmes juridictions, à l'exception de 
ceux relatifs : 

aux litiges avec les agents de l 'administration de l a 
Polynésie française ; 
aux litiges avec les fonctionnaires détachés auprès de 
l a Polynésie française ; 
aux litiges avec les personnels de cabinet de l a 
Polynésie française recrutés à compter du 26 décembre 
2006 ; 

- aux litiges intéressant le domaine terrestre devant les 
juridictions de l'ordre judic ia ire ; 

- toutes actions ou interventions et autres actes de procé­
dure devant les jur id i c t i ons pénales a ins i que tout 
courrier relat i f aux procédures intéressant l a Polynésie 
française devant ces mêmes juridictions ; 

- les actes de poursuites et de procédure et les mémoires en 
matière de contravention de grande voirie ; 
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les correspondances adressées au haut-commissaire de l a 
République dans le cadre du contrôle de légalité effectué 
par ce dernier . 

M . G i lber t -Lou is Lescroel est également habilité à repré­
senter le gouvernement de l a Polynésie française à l a barre 
des juridict ions. 

E n cas d'absence ou d'empêchement de M . Gi lbert -Louis 
Lescroel , délégation de signature est donnée à M . Phi l ippe 
Machenaud-Jacquier , secrétaire général adjoint, M l l e Carine 
P i n n a , secrétaire générale adjointe par intérim, M . Jason 
L e a u , chef du bureau du contentieux, M M . Sébastien Lebon 
et Et ienne M a h u t a , juristes du bureau d u contentieux, pour 
les actes énumérés ci-dessus, dans le respect des instructions 
d u chef de service. 

Ces derniers sont habilités à représenter le gouvernement 
de l a Polynésie française à l a barre des jur id ic t ions . " 

Le dernier alinéa de l 'article 4 est rédigé a ins i qu ' i l suit : 
" E n cas d'absence ou d'empêchement de M . Gi lbert -Louis 
Lescroel , délégation de signature est donnée à M . Phi l ippe 
Machenaud-Jacquier , secrétaire général adjoint, M l l e Carine 
P i n n a , secrétaire générale adjointe par intérim, et à M . Jean-
Gérard Leboucher , chef d u secrétariat d u consei l des 

ministres, pour les actes énumérés .aux articles 3 et 4 c i -
dessus et dans le respect des instructions du chef de service." 

IV - L e dernier alinéa de l 'article 5 est a ins i rédigé : " E n 
cas d'absence ou d'empêchement de M . G i l b e r t - L o u i s 
Lescroel, délégation de signature est donnée à M . Phi l ippe 
Machenaud-Jacquier , secrétaire général adjoint, M l l e Carine 
P i n n a , secrétaire générale adjointe par intérim, 
Mlles Tat iana Dégage et Yolande Haoata i , agents d u bureau 
du courrier, pour les actes énumérés ci-dessus, dans le 
respect des instructions du chef de service." 

V - L e dernier alinéa de l 'article 6 est rédigé a ins i qu ' i l 
suit : " E n cas d'absence ou d'empêchement de M . Gi lbert -
Louis Lescroe l , délégation de s ignature est donnée à 
M . Phi l ippe Machenaud-Jacquier , secrétaire général adjoint, 
à M l l e C a r i n e P i n n a , secrétaire générale adjointe par 
intérim, et à M l l e V a i t i a r e Fagu , pour les actes énumérés c i -
dessus dans le respect des instructions du chef de service." 

A r t . 2.— L e secrétaire général du gouvernement est 
chargé de l'exécution du présent arrêté sera publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 9 mars 2007. 
Gaston T O N G S A N G . 
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